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Palaiseau, le 13 mars 2024 

 

Le Conseil d’administration de l’Institut Polytechnique de Paris au cours de sa session du 13 

mars 2024 approuve les délibérations suivantes :  

 

Délibération n°1 : Procès-verbal du Conseil d’administration du 14 décembre 

2023 

Le conseil d’administration approuve le procès-verbal du Conseil d’administration du 14 

décembre 2023. 

 

Délibération n°2 : Règlement intérieur de l’École doctorale IP Paris et charte du 

doctorat 

Le Conseil d’administration de l’Institut Polytechnique de Paris approuve les évolutions du 

règlement intérieur de l’École doctorale IP Paris présentées en séance et la charte du doctorat 

IP Paris. 

 

 

Délibération n°3 : Compte financier 2023 

Article 1 : 

Le Conseil d’administration de l’Institut Polytechnique de Paris arrête à l’unanimité les 

éléments d’exécution budgétaire suivants : 

 44 ETPT dont 22 ETPT sous plafond d’emplois législatif 

 17 560 416,14 € d’autorisations d’engagement dont : 
o 3 824 979,53 € personnel 
o 13 031 644,11 € fonctionnement 
o 0 € intervention 
o 703 792,50 € investissement 

 16 537 572,98 € de crédits de paiement 
o 3 824 979,53 € personnel 
o 12 207 098,59 € fonctionnement 
o 0 € intervention 
o 505 494,86 € investissement 

 20 697 796,80 € de recettes 

 4 160 223,82 € de solde budgétaire 
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Article 2 : 

Le Conseil d’administration de l’Institut Polytechnique de Paris arrête les éléments d’exécution 

comptable suivants : 

 4 063 111,50 € de variation de trésorerie 

 2 135 470,14 € de résultat patrimonial 

 2 197 189,49 € de capacité d’autofinancement 

 1 613 863,61 € de variation de fonds de roulement 
 

Article 3 : 

Le Conseil d’administration de l’Institut Polytechnique de Paris décide d’affecter le résultat à 

hauteur de 2 135 470,14 € en report à nouveau. 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, le compte de 

résultat, le bilan et l’annexe sont joints à la présente délibération. 

 

 

 

 

Thierry COULHON 

Président par intérim du Conseil d’administration  

de l’Institut Polytechnique de Paris 
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